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Bulletin de la COPAMAC-SIDAM

A Bruxelles
la Copamac Sidam au cœur de l’i nfo

La Copamac Sidam s’est rendu e à Bruxelles en décembre, en plein débat sur les
perspectives financières 2007-2013 et les négociations à l’OMC. Ces deux enjeux et plus
particulièrement celui sur le futur budg et de l’Union o nt été au centre des échanges et des
rencontres effectuées les 7 et 8 décembre. Deux semaines plus tard, un accord était t rouvé
à Bruxelles sur le budg et 2007-2013 et un autre à Hong Kong. D’autres sujets ont été
également abordés lors de ce déplacement comme la politique de quali té et le rôle du
Comité Econo mique et Social. De plus, la Copamac Sidam a signé la Charte des produits de
montagne portée par Euromontana, signature qui a eu lieu au Parlement Européen en
présence de J. Daul.

Un accord à l’arrachée sur les perspectives financières

Les éléments ci-après font état des propos recueillis lors des rencontres avec les députés européens,
Catherine Guy-Quint (membre de la Commission du Budget) et Jean-Pierre Audy, le représentant à
Bruxelles du ministère français de l’agriculture, Jean-Marc Bournigal, Shelby Mattews du COPA , Jean-
Michel Courades de la DG agri. et Sylvain Lhermitte de l’APCA Bruxelles.

Une vision de l’Europe
A travers la bataille du budget ce sont deux visions de l’Europe qui s’affrontent. Un grand marché pour les
uns, une Europe politique forte dans le monde pour les autres. La première peut se faire avec un budget
beaucoup plus réduit que la seconde.

PAC contre ristourne britannique
Le chèque britannique, introduit dans les années 80 pour compenser le peu de retour de la PAC, correspond
aujourd©hui à 66% de la contribution du RU. En 2004, il s’élève à 5,3 milliards d’euros, payés pour moitié par
la France (29 %) et l’Italie. De plus, ce rabais (indexé sur le budget de l’Union) ne cesse d’augmenter (si
reconduit à l’identique = 50 à 55 milliards sur le programme 2007-2013). Pourtant le contexte n’est plus le
même, moindre importance du budget PAC, bonne performance de l’économie du RU, un élargissement
sans précédent pour l’UE. Mais le RU ne voulait pas entendre parler de son chèque sans une refonte du
budget et notamment de celui de la PAC. L’accord intervenu le 17 décembre prévoit une réduction de 10,5
milliards de la ristourne britannique contre un engagement de revoir l’ensemble du budget. Réexamen
complet et global du budget (y compris la PAC) en 2008/2009 avec possibilité pour le Conseil de prendre
des décisions sur tous les sujets couvrant la révision. Ce réexamen sera pris en compte pour l’établissement
des prochaines perspectives financières.

Un 1er pilier à peu près préservé
La sauvegarde du 1er pilier était la priorité première de la France. Si celui-ci est à peu près préservé, on
n’échappera visiblement pas à l’activation de la discipline financière, en 2008 pour les plus pessimistes,
2009 ou 2010 pour les autres. En effet, l’élargissement à la Roumanie et à la Bulgarie se fera avec le même
budget agricole. Il faut également tenir compte d’autres réformes éventuelles et non prévues dans le budget
(fruits et légumes, vins…). Pour pallier cette réduction, le Parlement Européen a proposé un cofinancement
obligatoire du 1er pilier par les états membres.
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Un 2� me pilier en forte baisse
De la proposition initiale de la Commission (89,7 milliards d'euros) en passant par le compromis de
Luxembourg (74,2) et la premi� re proposition de la Pr� sidence britannique (66), le budget du 2� me pilier a
subi une forte baisse et s'� tablit � 69,75 milliards dans l'accord. Pour la France cela se traduirait par une
baisse de 26 % par rapport � l'enveloppe de la pr� c�de nte programmation et 40 % par rapport au niveau de
d�p enses de 2006. Il faut � galement rapprocher cela de la tr� s forte baisse du budget de la Politique
R�g ionale (-46%) pour comprendre l'int� r� t grandissant que le FEADER va susciter aupr� s de tous les
acteurs du monde rural. Il est � noter que certains pays souhaitaient voir la suppression de l'intervention des
fonds structurels dans les anciens � tats membres.
La proposition britannique, faisant � tat de la possibilit� o fferte aux � tats membres d'une modulation
volontaire jusqu'� 2 0% du 1er pilier vers le 2� me, a � t� retenue. Cette modulation, sans obligation de
cofinancement ni de d�p enses minimales par axe, selon l'utilisation qui en sera faite par les � tats membres,
semble devoir d� manteler un peu plus la PAC.

Un budget limit�
En r� sum� , l'Europe s'est dot�e d 'un budget limit� . Il faut noter que les pays contributeurs nets, au nombre
desquels la France, souhaitaient un budget limit� .

La difficult� d e communiquer sur la PAC
Aussi bien dans les d� bats europ� ens que dans les n� gociations internationales, la PAC souffre d'un d� ficit
de communication. Ceci a � t� aussi bien soulign� par Catherine Guy-Quint pour d� fendre le budget PAC en
rappelant que le consommateur europ�e n a tout � y gagner : une qualit� e t une s� curit� a limentaire pour un
coût relativement peu � lev� . C'est � galement ce sur quoi ont insist� Shelby Mattews et JP Audy au niveau
des n� gociations de l'OMC. En effet, la politique agricole commune europ� enne est la plus attaqu� e par les
pays du Sud. Ces derniers sont emmen� s par les pays exportateurs qui pourtant n'ont pas les m� mes
int� r� ts que les pays en d� veloppement. L'Europe doit s'attacher � mieux communiquer sur sa politique
agricole.

Lancement et signature de la Charte Europ�e nne des Produ its de Montagne de Qualit�

La Copamac Sidam a particip� e t a sign� la Charte Europ� enne des Produits Agroalimentaires de Montagne
de Qualit� . Cette charte a � t� lanc� e le Mercredi 7 d� cembre 2005 au Parlement Europ� en �  Bruxelles avec
le soutien de Joseph Daul, pr� sident de la Commission Agriculture et D� veloppement Rural du Parlement
Europ�e n et en pr� sence de Jacques Barrot, Commissaire au transport et vice-pr� sident de la Commission
Europ�e nne.
La Charte a � t� sign�e pa r 53 gouvernements, r� gions et organisations de 11 pays. Parmi les signataires
pr� sents, on pouvait compter le secr� taire d'Etat au Minist� re du Gouvernement Local et du D� veloppement
R�g ional de Norv� ge, le Secr� taire d'Etat du Minist� re de l'Agriculture de Roumanie et un repr� sentant du
Cabinet du Ministre Français de l'Agriculture et de la P� che. Des D� put� s Europ�en s de premier plan autour
de Catherine Guy-Quint, vice-pr� sidente de l'AEM, ont aussi sign� la Charte aux côt� s des repr� sentants du
COPA - COGECA.

Quels sont les enjeux de cette Charte ?
Cette Charte r�p ond �  des objectifs de d� veloppement � conomique et politique pour les zones de
montagne qui sont :
- une meilleure identification des produits de montagne de qualit� sur le march� ;
- la reconnaissance et la promotion du rôle des agriculteurs et des entreprises produisant en zone de
montagne en Europe.

Qui peut signer cette Charte ?
Potentiellement, les signataires de cette charte sont toute personne morale de droit public ou priv� ,
travaillant ou intervenant dans les domaines du d� veloppement local, de l©environnement, de la production
agricole, transformation agroalimentaire, distribution, commercialisation et consommation ou toute structure
d� fendant les int� r� ts des zones de montagne.

Les cinq principes de la Charte
- La mati� re premi� re doit provenir d'une zone de montagne ;
- La transformation doit � tre r� alis� e en zone de montagne ;
- Les productions doivent prendre en compte les pr� occupations li�e s au d� veloppement durable ;
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- Les productions doivent chercher � favoriser le maintien de la biodiversit� e t du patrimoine des zones de
montagne ;
- Les producteurs doivent pouvoir garantir � tout moment la transparence des informations au
consommateur.

Poli tique de qualit� et � volution d es signes officiels de qualit�
Rencontre avec Christina Rueda-Catry – Commission agricole – Unité politique de qualité des produits
agricoles

L'Europe regroupe une immense richesse et vari� t� de p roduits alimentaires. C'est pour prot� ger et garantir
cette diversit� qu e la Communaut� Europ�e nne a cr�� , en 1992, des syst� mes de protection et de
valorisation des produits agroalimentaires : AOP, IGP, STG. Aujourd©hui, l'UE souhaite faire � voluer les
r�g lements AOP, IGP et STG pour mieux r�pond re aux enjeux actuels.

AOP, IGP, STG
L©AOP et l'IGP sont des d�no minations en relation avec leur origine g� ographique. L’Appellation d©Origine
Protégée (AOP) d� signe la d� nomination d©un produit dont la production, la transformation et l©� laboration
doivent avoir lieu dans une aire g� ographique d� termin�e avec un savoir-faire reconnu et constat� . Dans le
cas de l’Ind ication Géographique Protégée (IGP) le lien avec le terroir demeure �  un des stades au moins
de la production, de la transformation ou de l©� laboration et le produit peut jouir d©une grande r�pu tation.

Quant � la mention Spéciali té Traditionn elle Garantie (STG), elle ne fait pas r� f� rence �  une origine mais
a pour objet de mettre en valeur une composition traditionnelle du produit, ou un mode de production
traditionnel.

Ces syst� mes permettent de prot� ger les d� nominations de produits contre les usurpations et imitations :
protection contre toute utilisation commerciale sur un m� me produit ou des produits comparables, protection
contre toute usurpation, imitation ou � vocation m� me si l'origine v� ritable du produit est indiqu�e .

Le nombre des produits r�g ionaux et des sp� cialit� s faisant l©objet de d� nominations enregistr�e s au titre de
programmes de l'Union Europ� enne s©� l� ve actuellement � 720, et tend �  augmenter. L'Italie est devenue
cette ann� e le 1er pays europ� en en nombre de d� nominations enregistr� es, passant devant la France qui
avait jusqu'� p r� sent toujours occup� la premi� re place. Viennent ensuite le Portugal, l'Espagne et la Gr� ce.

Les � volutions
Les � volutions que l'on nous a pr� sent�e s ont fait l'objet depuis lors de propositions de modifications des
r�g lements ; propositions adopt�e s par la Commission Europ� enne le 4 janvier dernier. Il s'agit de rendre les
r�g les r� gissant les IGP, les AOP et les STG plus efficaces et pleinement compatibles avec les r� gles de
l'OMC.
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Efficacit�  : simplification de la proc� dure d©enregistrement avec un document unique regroupant les donn� es
n� cessaires � de s fins d'information et de contr� le ; mieux expliciter la r� partition des comp� tences entre les
� tats membres et la Commission ; promouvoir l©utilisation des logos de l©UE pour convaincre les
consommateurs de leur pertinence.
OMC : si le groupe sp� cial de l©OMC a confirm� la l� galit� d u r� gime communautaire des indications
g�og raphiques, deux points avaient suscit� des critiques. Pour y rem�d ier la proposition de l'UE est, d'une
part de supprimer l©exigence de r� ciprocit� e t d©� quivalence, et d'autre part de permettre aux op� rateurs des
pays tiers de formuler directement des demandes et des objections, sans intervention des autorit� s
nationales. Le d� lai imparti pour l©ex� cution de la d� cision de l©OMC expirera en avril 2006.

De plus, le Parlement Europ�en a  demand� �  la Commission Europ�e nne d'� tudier l'opportunit� de mettre
en place un cadre europ� en pour la protection des syst� mes d'assurance quali t� e t de certification
dans la chaîne agroalimentaire. Ce projet apportera une analyse des diff� rentes politiques possibles pour
un cadre europ� en afin de d� velopper les syst� mes d'assurance qualit� e t de certification au sein de la
chaîne agroalimentaire. Une conf� rence regroupant les acteurs de la chaîne agroalimentaire est planifi� e en
octobre 2006.

CES Europ�e n
A l’invitation de Gilbert Bros, la Copamac Sidam a � t� reçue au Comit� Economique et Social Europ� en

G. Bros nous pr� sente le CESE. Le CESE repr� sente les diff� rentes composantes � conomiques et sociales
de la soci� t� civile organis� e. Il est constitu� d e 317 conseillers en provenance des 25 pays de l'Union dont
24 français. Les conseillers ont un mandat de 4 ans renouvelable, ils sont nomm� s par le Conseil sur la
base de listes � labor�e s par les gouvernements nationaux.

Composition, organisation
Tout est organis� autour des groupes qui, dans toutes les instances, doivent � tre repr� sent� s � pa rt �g ale.
Ils sont au nombre de 3 :
Groupe I –Employeurs : secteurs publics et priv� s de l'industrie, commerce, finances…
Groupe II –Salari� s : conf�d� rations syndicales nationales;
Groupe III –Activit� s diverses : agriculteurs, consommateurs, � conomie sociale, artisans et PME, ONG
sociales et environnementales, professions lib� rales…
La profession agricole a 2 repr� sentants, Jean Paul Bastian dans le groupe 1 et Gilbert Bros dans le groupe
3.
Les organes de travail sont r� partis en 6 sections sp� cialis�e s dont celle intitul�e «  Agriculture,
d� veloppement rural, environnement », dont G. Bros fait partie. Constitu� e par les 3 groupes, la section est
donc compos�e de  personnes provenant de milieux tr� s diff� rents.

R� le
La fonction du CESE est de rendre des avis (� 150 par an). Pour rendre des avis, les sections sp� cialis�e s
constituent dans la plupart des cas des «groupes d'� tude» avec un rapporteur. Ces avis sont importants car
souvent ils permettent de faire une analyse technique pouss�e et parfois m� me davantage que les rapports
du Parlement Europ�en . L'enjeu est de faire reprendre le travail effectu� pa r le CESE par le Parlement
Europ�e n. G. Bros est le rapporteur d'un avis demand� pa r la Commission Europ�e nne « sur la gestion des
risques et des crises dans le secteur agricole », oct. 2005. La Commission va faire des propositions sur ce
sujet au cours du 1er semestre 2006.

De plus, le CESE dispose du droit d'initiative et peut � mettre des avis exploratoires. L'avis d'initiative permet
d'� tre � la pointe sur un sujet. Le fait d'� tre rapporteur est un atout consid� rable pour imprimer sa pens�e .
Si, plus tard, un avis sur ce sujet est demand� , celui qui en a eu l'initiative a de grandes chances d'� tre
nomm� rapporteur. On devient alors en quelque sorte le sp� cialiste du sujet. G. Bros va proposer un avis
d'initiative sur l'agriculture de montagne au d�bu t de 2006 avec l'objectif de faire � merger une politique
europ�e nne de la montagne.


